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Cartographie de la Piece B-1 
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Figure 39. Habitats à fort intérêt écologique en limite d’emprise (carte A) 
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Figure 40. Habitats à fort intérêt écologique en limite d’emprise (carte B) 
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Figure 41. Habitats à fort intérêt écologique en limite d’emprise (carte C) 
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Figure 42. Habitats à fort intérêt écologique en limite d’emprise (carte D) 
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Figure 43. Habitats à fort intérêt écologique en limite d’emprise (carte E) 
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Figure 44. Localisation des gites arboricoles favorables aux chiroptères et faisant l’objet d’une adaptation du planning des travaux (carte A) 
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Figure 45. Localisation des gites arboricoles favorables aux chiroptères et faisant l’objet d’une adaptation du planning des travaux (carte B) 
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Figure 46. Localisation des gites arboricoles favorables aux chiroptères et faisant l’objet d’une adaptation du planning des travaux (carte C) 
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Figure 47. Localisation des gites arboricoles favorables aux chiroptères et faisant l’objet d’une adaptation du planning des travaux (carte D) 
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Figure 48. Localisation des gites arboricoles favorables aux chiroptères et faisant l’objet d’une adaptation du planning des travaux (carte E) 
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Figure 49. Impact du futur aéroport du Grand Ouest sur l’Agrion de Mercure 
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Figure 50. Localisation des secteurs par type d’impact envisagé – Groupe des amphibiens 
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Figure 51. Niveau d’impact résiduel pour le groupe des amphibiens à l’échelle de l’aire d’étude 
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Figure 52. Localisation des secteurs par type d’impact envisagés – Groupe des reptiles 
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Figure 53. Niveau d’impact résiduel pour le groupe des reptiles à l’échelle de l’aire d’étude 
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Figure 54. Niveau d’impact résiduel pour l’avifaune à l’échelle de l’aire d’étude 
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Figure 55. Niveau d’impact résiduel sur les habitats d’espèces (tous les groupes) à l’échelle de l’aire d’étude 
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Figure 56. Niveau d’impact résiduel sur les habitats d’espèces (tous les groupes) – Zoom ouest 



 

Aéroport du Grand Ouest et sa desserte routière – Dossier de demande de dérogation – Partie C – Atlas cartographique et annexes 66 
BIOTOPE – AEROPORTS DU GRAND OUEST - Mai 2012  

 
Figure 57. Niveau d’impact résiduel sur les habitats d’espèces (tous les groupes) – Zoom est 
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Cartographie de la Piece B-2 
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Figure 58. Localisation des enveloppes de compensation définies 
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Figure 59. Localisation des zones d’intervention des enveloppes de compensation définies 
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Figure 60. Localisation des zones d’urbanisation existantes et futures en lien avec les enveloppes de compensation définies 
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Figure 61. Localisation du périmètre d’aménagement foncier en lien avec les enveloppes de compensation définies 
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Figure 62. Habitats naturels recensés au sein des zones prioritaires d’intervention des enveloppes compensatoires Th, E1, E2 et G1  
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Figure 63. Localisation des mesures relatives au Luronium natans 
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Figure 64. Localisation des mares proposées pour les collectes (et transfert) d’amphibiens - Détail 
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Figure 65. Réseaux de mares dans les enveloppes de compensation (C – G1 – G2 – G3 – G4 – Ho) 
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Figure 66. Réseaux de mares dans les enveloppes de compensation (Th - E1 - E2) 
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Annexe 1. Présentation du programme viaire (source : dossier loi sur l’eau – 

SOGREAH - AGO, 2012) 

 
Aménagement de la VC3 et programme viaire associé 

Suite à l’enquête publique réalisée en 2006, des mesures compensatoires complémentaires ont été identifiées 
en vue de rétablir les circulations nord-sud des voiries locales (RD81, RD281 et RD42), interrompues par la 
plate-forme aéroportuaire. Ces mesures ont été reprises au sein des « Engagements de l’Etat ». 
Ainsi, il est prévu de recalibrer les voiries existantes à proximité de la plate-forme afin de répondre au futur 
report de trafic : 

�  Sur la VC3, depuis la sortie de Notre-Dame-des-Landes jusqu’au raccordement avec la desserte routière 
(soit 4 km environ) : recalibrage et sécurisation de la voie existante, réalisation d’une voie mixte. Les 
aménagements sur la VC3 bénéficient d’une DUP ; 

�  Sur la RD15, depuis la sortie de Fay-de-Bretagne jusqu’au raccordement avec la desserte routière (soit 9 
km environ) : sécurisation et reprise des revêtements de la voie ; 

�  Sur la VC1/VC12, depuis la sortie de Notre-Dame-des-Landes jusqu’au raccordement avec la future 
desserte routière (soit 6 km environ) : recalibrage et sécurisation de la voie existante ; 

�  Sur la RD 326, depuis le rond-point de Curette jusqu’au raccordement avec la future desserte routière 
(soit 2,5 km environ) :: sécurisation et reprise du tracé existant, réalisation d’une piste cyclable ; 

�  Sur le carrefour de la RD326 avec la route dite de Notre-Dame-des-Landes, par la réalisation d’un tourne 
à gauche. 

 
Principaux ouvrages de gestion des eaux 

� Ouvrages de gestion des eaux pluviales 
Les surdébits générés par la requalification des voiries locales sont tamponnés par des fossés subhorizontaux de 
rétention/décantation positionnés aux points bas des profils routiers. S’agissant pour l’essentiel de 
requalification de voiries existantes, il a été retenu le principe de dimensionner les ouvrages hydrauliques pour 
la pluie décennale. 
Un déversoir dimensionné pour évacuer la pluie centennale et une vanne de fermeture permettant de confiner 
une éventuelle pollution accidentelle sont réalisés sur chaque ouvrage. 
 

� Ouvrages hydrauliques sur cours d’eau 
L’ensemble des cours d’eau traversé par la VC3 et le programme viaire feront l’objet de rétablissement des 
traversées. 
Ces traversées sont, conformément aux « Engagements de l’Etat », dimensionnées au niveau hydraulique pour 
répondre à une crue centennale, avec maintien d’un tirant d’air. 
La continuité écologique est maintenue grâce à la pose de dalots, avec reconstitution du substrat. Les 
traversées sont équipées d’une banquette pour favoriser le passage de la petite faune. 
La requalification des traversées des cours d’eau sous les voies de desserte locale permet d’améliorer la 
situation actuelle, où nombre de ces traversées sont actuellement sous dimensionnées (buses de petite taille, 
contre pente, …), générant périodiquement des inondations 
 

Phasage des travaux 

la réalisation des travaux de la VC3 et du programme viaire sont effectués avant la mise en service de 
l’aéroport - extrait des « Engagements de l’Etat ». 

� la VC3 : 
Conformément aux « Engagements de l’Etat », la voie communale n°03 fait l’objet de travaux d’élargissement 
entre Notre-Dame-des-Landes et l’échangeur de Grandchamp-des-Fontaines. Déclarés d’Utilité Publique par 
décret du 9 février 2008, les travaux pourront débuter au cours du premier semestre 2013. 

� le programme viaire (hors contournement du bourg de Notre Dame des Landes) : 
Ce programme fait l’objet en parallèle d’une étude d’impact dans le cadre de la demande de Déclaration 
d’utilité Publique. 
Les études sont en cours depuis le premier semestre 2011 « afin d’être en mesure d’assurer le rétablissement 
des voiries coupées par la plate-forme avant le démarrage des travaux de celle-ci ». 
 
Nature des travaux 

Afin de sécuriser et fluidifier la circulation sur les voiries de contournement de la plate-forme et de garantir la 
capacité et la qualité de desserte locales, les travaux suivants sont prévus d’être réalisés : 

� Sur la VC3, entre Notre-Dame-des-Landes et la RN137 (soit 4 km environ – largeur actuelle de 4,5 
m) : 

� Elargissement de la chaussée à 6 ml côté ouest avec reprise de virage, finition en enrobé et réalisation 
d’accotements (1,5 m) ; 

� Réalisation d’un itinéraire de 3 ml de largeur pour la desserte agricole et utilisable par les cycliste et 
piétons, revêtement bicouche ; 

� Réalisation de fossés et busage de traverse pour le maintien de l’écoulement des eaux ; 

� Signalisation de police ; 

� Replantation d’une haie arbustive côté extension ; 

� Aménagement d’un carrefour giratoire ; 

� Réalisation d’une clôture agricole le long de l’itinéraire de la voie agricole. 
 

� Sur la RD15, entre Fay-de-Bretagne et Le Temple-de-Bretagne (soit 9 km environ – largeur actuelle 
d’environ 5,5 m) : 

� Reprise du revêtement ; 

� Aménagements de type urbain en sortie d’agglomération; 

� Création d’un giratoire franchissable au droit de la RD90; 

� Reprise de la signalisation et aménagements de sécurité ; 
 

� Sur la VC1/VC12, entre Notre-Dame-des-Landes et Le Temple-de-Bretagne (soit 6 km environ – 
largeur actuelle de 4,5 m) : 

� Elargissement de la chaussée à 5,50 m ; 

� Stabilisation des accotements ; 

� Rétablissement des talus et des haies bocagères ; 

� Adaptation de la signalisation verticale et horizontale ; 

� Sécurisation du carrefour du Chêne des Perrières, suppression du masque visuel et reprise du virage ; 

� Mise en place d’une signalisation verticale ; 

� Aménagement de la traversée du Hameau des Ardillières ; 

� Sécurisation du franchissement du ruisseau de l’Epine par des garde-corps et glissières bois sur 100 m, par 
le rétrécissement de voie et priorité, l’adaptation de la signalisation verticale. 
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� Sur la RD 326, entre la RN137 et le rond-point de Curette (soit 2,5 km environ – largeur actuelle de 
4,5 m) : 

� Recalibrage de la chaussée à 5,50 m avec réalisation d’accotement (1,50 m) ; 

� Aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle de 2,50 m de large ; 

� Interdiction aux poids lourds supérieurs à 12,5 tonnes ; 

� Limitation de la vitesse à 70 km/h et 50 km/h en entrée de Curette ; 

� Mise en place d’une signalisation adaptée. 
 

� Sur le carrefour de la RD326 avec la route de Notre Dame des Landes, pour améliorer les 
conditions de giration et de sécurité, il est proposé les aménagements suivants : 

� Réalisation d’un tourne à gauche tenant compte du trafic agricole ;  

� Elargissement des rayons d’entrées du carrefour et de la voie ; 

� Redressement du tracé de la voie communale, élargissement de celle-ci et réalisation d’un îlot 
directionnel ; 

� Adaptation de la signalisation verticale et horizontale ; 

� Reprise du revêtement. 
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